COMMUNIQUE DE PRESSE DU LUNDI 11 AVRIL 2005

LE CONSEIL DE L’EUROPE MENE UNE ENQUÊTE À BRUXELLES

Les auteurs de la pétition sur les droits des néerlandophones dans les hôpitaux bruxellois seront reçus mercredi par madame cliveti, rapporteur du Conseil de l’Europe

Mercredi, les auteurs de « la pétition relatif au droit de la santé pour les néerlandophones à Bruxelles et dans la périphérie de Bruxelles » auront à nouveau l’opportunité de commenter le problème au rapporteur du Conseil de l’Europe.

En septembre 2002, un nombre de politiciens bruxellois et des politiciens locaux du Brabant flamand introduisait une pétition au Conseil de l’Europe. Le fil rouge dans cette pétition est que les droits des néerlandophones dans les hôpitaux bruxellois sont garantis par la loi, mais qu’ils ne sont toutefois pas appliqués en pratique. Ceci a de conséquences embêtantes même graves pour les bruxellois néerlandophones, mais aussi pour les habitants du Brabant flamand qui doivent être aidé par des services d’urgence ignorant le néerlandais ou être admis dans des hôpitaux bruxellois ignorant le néerlandais.

En septembre 2003, Bruxelles recevait la visite du rapporteur du Conseil de l’Europe, le Letton Boriss Cilevics. Cilevics venait au nom de la commission des affaires juridiques du Conseil de l’Europe. Dans le rapport rendu publique de novembre 2003 sur sa visite à Bruxelles, il confirmait littéralement qu’il y a question d’une « francophonie de fait » dans les hôpitaux bruxellois et que ceci est un problème sérieux pour les droits des néerlandophones. Vu qu’il s’agit d’un problème de santé et non un problème juridique (le cadre légal existe, mais il n’est pas appliqué) il a demandé à la commission des affaires sociales du Conseil de l’Europe de poursuivre l’enquête.

Déjà en octobre 2003, la démarche auprès du Conseil de l’Europe a prouvé son utilité, selon les auteurs de la pétition. L’attention des médias, des témoignages de patients mal accueillis et soignés et un reportage « caméra cachée » à la télé ont poussé Rudy Demotte (PS), le Ministre francophone des Affaires sociales, à faire une visite imprévue à un service d’urgence bruxellois et d’admettre publiquement qu’il y a un problème.

De la constatation à une solution, il y a encore un long chemin à parcourir et là il n’y a pas encore grand-chose à constater. C’est pourquoi les auteurs se réjouissent de la visite de Madame Cliveti, le 13 et 14 avril 2005, parce que ceci leur donne l’occasion d’attirer à nouveau l’attention sur le caractère et l’ampleur du problème.

1. Contrairement aux francophones et en particulier le FDF, les auteurs ne veulent pas utiliser du Conseil de l’Europe pour mettre en question les rapports communautaires internes dans notre pays. Leurs démarches ne contiennent en aucun cas d’exigences institutionnelles. 

2. Les auteurs ne se réfèrent en aucune façon au traité des droits des minorités nationales. Le modèle fédéral belge a justement offert par un bon nombre d’équilibres et d’accords la meilleure réponse possible aux problèmes de nationalités dans notre pays. Cependant, il n’est pas normal qu’un élément de cet équilibre ne soit pas respecté sur le terrain, notamment l’application de la législation linguistique dans les hôpitaux bruxellois. 

3. Avec la pétition et la visite, les auteurs veulent simplement à nouveau attirer l’attention sur la non-application dans la pratique (dans les hôpitaux) des accords légaux. Ils veulent accentuer que ceci mènera à des situations où les patients sont humiliés quand ils ne parlent pas ou pas bien la langue du médecin, où les enfants subissent une « médecine vétérinaire » parce qu’il n’y a pas de communication possible entre médecin et patient, où des erreurs médicales sont faites et où les néerlandophones reçoivent un traitement de deuxième rang. 
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